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Inspection du Travail 
Directeur Général 

39-43 quai André-Citroën 
75902 PARIS Cedex 15 

 

 
 

 
 

 
Montreuil, le 18 Juillet 2023 

 

 
 

 
 

 

Monsieur le Directeur Général du travail, 

Vous voudrez bien noter que la FSPBA-CGT souhaite régulariser son adhésion aux accords figurants 

en annexe, à savoir : 

- Révision Période d'essai de la CCN du 27 mars 1972 - Avenant du 27 Juin 2023 
- Révision Période d'essai de la CCN du 27 juillet 1992 - Avenant du 27 Juin 2023 

- Révision Période d'essai de la CCN du 27 mai 1992 - Avenant du 27 juin 2023 
- Révision Période d'essai de l'accord Cadres de Direction du 03 Mars 1993 - Avenant du 27 juin 2023 

- Accord du 30 juin 2023 relatif aux périodes d'essai dans la branche des sociétés d'assurance. 
 

Nous vous souhaitons bonne réception de la présente et vous prions d'agréer, Monsieur le Directeur 

Général du Travail, nos salutations distinguées. 

 

P/la FSPBA CGT 

Secrétaire Général Adjoint 
Responsable secteur Assurance 

copie à : 

- France Assureurs 

- CFDT 
- CFTC 

- CFE CGC 
- UNSA 

- FO 
- Olivier BEBIN 


